
CONSEIL MUNICIPAL D’AVANCON 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 13 JUIN 2014- 

 
Président : Monsieur Laurent NICOLAS  

Secrétaire de séance : Madame GIAIME Nathalie 

 

Etaient présents : Mmes BOISSERENQ Josiane, GIAIME Nathalie, Mrs ALFONSE Joachim, 

ASTRION Julien, DANY Guy, EYRAUD Joël, JACOB Stéphane, NICOLAS Laurent, 

ROUAULT Samuel, et VALLON Joël. 

 

Absente excusées : Madame QUEYREL Nicole ayant donné procuration à monsieur JACOB 

Stéphane. 

 

La séance est ouverte à 20h10 

 

Approbation du compte-rendu du 30 avril 2014 à l’unanimité (11/11) 

 

1- Choix entreprise – Appel d’offres 2 ème tranche assainissement : 

 

L’ouverture des plis a été faite le 6 juin 2014 lors d’une commission d’appels d’offres. 

3 entreprises ont répondu à ce marché. 

- entreprise AMCV 

- entreprise GUIRAMAND 

- entreprise MINETTO  

Après étude avec le maître d’œuvre des réponses à l’appel d’offre, nous demandons une 

négociation pour revoir les tarifs proposés par ces entreprises. 

 

Le 13/06/2014 : nouvelles propositions de prix de trois entreprises (AMCV-

GUIRAMAND-MINETTO) 

Après lecture par monsieur le maire de ces propositions : il a été décidé ce jour de ne pas délibérer 

car les entreprises ont répondu au dessus du tarif estimatif prévu pas le maître d’œuvre. 

Voté à l’unanimité (11/11) 

 

2 – Subvention « Jeunesse Avanconnaise » : 

 

M. EYRAUD Joél, M ASTRION Julien, M VALLON Joél sont absents pour le débat et le 

vote. 

Courrier de l’association « Jeunesse Avanconnaise » demandant une subvention ainsi qu’une 

garantie – assurance annulation –intempérie – pour la fête patronale du 14 et 15 juin. 2014. 

Subvention accordée 500 euros. 

Voté à l’unanimité (8/8) 

 

3- Avenant convention « prestation mission assistant de prévention » : 

 

Monsieur le Maire rappelle la convention « prestation mission assistant de prévention » et 

la délibération 38/2012 du 19 octobre 2012. 

Le maire décide de recourir au service Prévention du Centre de Gestion pour assurer les fonctions 

d’assistant de prévention dans le domaine de l’hygiène et sécurité à raison de 2 heures par mois 

(taux horaire 20 euros) 

Monsieur le Maire porte à la connaissance du conseil municipal l’avenant à la convention 

« prestation mission assistant de prévention ». 

Cette convention va être reconduite jusqu’au 31/12/2016 

Voté à l’unanimité (11/11) 

 



4 – Besoin de la commune en colonne semi enterrées : 

 

Email reçu  de monsieur PARPILLON Gaëtan, coordinateur et responsable des missions 

techniques à la communauté de commune de la vallée de l’Avance, nous demandant de mesurer 

les besoins en colonne semi enterrées supplémentaires (tri- emballages ou papiers). Réflexion sera 

faite sur la mise en place d’une colonne aux Santons. (Voir si possibilité d’emplacement) 

Voté à l’unanimité (11/11) 

 

5 – Acquisition par la Communauté de Commune de la vallée de l’Avance d’un terrain à la 

déchetterie. 

 

Courrier de la Communauté de Commune proposant l’acquisition d’un terrain (parcelle 

1171 pour une surface de 2500 m2) pour la réalisation d’une plateforme de déchets verts. 

Voté à l’unanimité  11/11 pour un montant de 1 euros le m2 soit 2500 euros, avec pour close :  

- traiter uniquement des déchets verts ainsi que la prise de compétence pour l’entretien de la 

route qui mène à la déchetterie sur une largueur de 5 mètres. 

 

Questions diverses : 

 

6- Goudronnage : 

Subvention du Conseil Général  pour un montant de 12 615,00  euros. 

Un tour sera fait afin d’évaluer les travaux de goudronnage les plus pressants. 

La société IT 05 sera contactée par la suite pour chiffrage du projet. 

Voté à l’unanimité (11/11) 

 

7 – Ligue contre le cancer : 

Courrier de la Ligue contre le cancer pour une demande de subvention. 

Voté à l’unanimité  - 8 contre- 2 abstentions -1 pour 

 

8- Courrier de la préfecture – Service Défense et Protection Civiles- 

Dans le cadre des exercices militaires « hors domaine militaire »le 4 ème Régiment de 

Chasseurs de Gap souhaite pouvoir disposer d’une zone de manœuvre permanente afin que les 

hommes du régiment puissent bénéficier de meilleures conditions d’entraînement tout en réduisant 

les délais de procédures relatifs aux avis de manœuvre. (Demande jointe avec cartographie) 

Voté à l’unanimité 1 pour – 10 contre 

 

9- Appartement communal au village : 

Un appartement communal de type T3 se libère à compter du 1 juillet 2014. 

Suite à l’annonce parue dans le Dauphiné courant mai, 1 seule candidature nous est parvenue à ce 

jour. 

Demandons justificatifs de ressources et renseignements complémentaires à l’intéressé afin de lui 

rendre réponse. Voté à l’unanimité (11/11). 

 

10- Parking village : 

Un panneau de signalisation va être posé au parking du village  afin d’informer les usagers 

qu’il est interdit de faire stationner des véhicules « non roulant », remorques etc….sur ce site. 

 

11-  Courrier va être adressé à un locataire en lui rappelant qu’il est interdit de stocker des biens 

privés dans les toilettes publiques du village.  

 

La séance est levée à 23 h30 


